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RAPPORT MORAL 

 
En 2023, nous avons accueilli et accompagné 22 Porteurs de Projets (10 en 2022) 

dont 5 sur Grand Poitiers. Cette collectivité nous a rejoint et soutenu en 2023. 

L’équipe de salariés a atteint les objectifs stratégiques et financiers définis par le Con-

seil d’Administration au printemps 2023. Lors des entretiens annuels d’évaluation l’ad-

ministrateur référent a pu entendre le plaisir des salariés à travailler au sein de la coo-

pérative Champs du Partage. 

Les administrateurs sont motivés, mobilisés dans leurs territoires respectifs et présents à 

chaque réunion mensuelle. À l’issue du Conseil d’administration chaque nouvelle 

candidature d’un porteur de projet est examinée.  Les candidats non issus du monde 

agricole ont des projets mûris, réfléchis et sont tous déterminés à s’installer en agricul-

ture paysanne et Bio. 

En 2023 nous avons accueilli deux projets en élevage, un en éco pâturage à Fouras 

en Charente Maritime, un élevage de chèvres à Nouic en Haute Vienne pour une 

production de fromages. C’est bien grâce à l’ensemble des partenaires qui consti-

tuent le réseau d’associations InPACT que les porteurs de projets s’adressent à nous, 

mais aussi par notre travail de sensibilisation auprès des établissements d’enseigne-

ment agricoles, le mouvement des Cigales, plus rarement les Chambres d’agriculture 

et leurs services. 

Le résultat financier 2023 est de 7020 €, ce chiffre est correct mais pas suffisant pour 

constituer des fonds propres à la hauteur de notre développement actuel. Par ailleurs 

la capitalisation de la SCIC reste un chantier à poursuivre. 

Champs du partage assure la coordination des 11 espaces tests RENETA Nouvelle 

Aquitaine pour le compte de la Région. Leur avenir dépend de la qualité des négo-

ciations en cours avec les services de la Région. 

La coopérative Champs du Partage est à un tournant de son évolution. Nous vous 

proposons d’en prendre connaissance par la lecture du rapport d’activité, du rapport 

moral et de la présentation de notre premier schéma stratégique couvrant les années 

2024-2028. 

 

Pour mener à bien tous ces changements, de nouveaux administrateurs seraient les 

bienvenus, notamment en Charente Maritime et en Vienne. 

Bonne assemblée générale. 

 

Dominique Gouëset 

Président de la coopérative Champs du Partage. 

RAPPORT D’ORIENTATION 

 
2024 est une année à enjeu pour notre coopérative Champs du Partage dans 

un contexte de crise agricole. 

RENETA, notre tête de réseau des espaces tests agricoles, fait partie des 54 organisa-

tions signataires du manifeste du collectif Nourrir qui ambitionne d’installer 1 million de 

Paysans d’ici 2050. L’agriculture paysanne représente 12% de ce secteur et 30% de 

l’alimentation produite pour la population.  Elle est vertueuse, pourvoyeuse d’emplois 

et respectueuse de l’environnement, de la biodiversité et des communs. Il est donc 

très important qu’elle se développe. 

C’est pourquoi en 2024, Champs du Partage demande à La Région un soutien finan-

cier pour accompagner 35 porteurs de projets en contrats CAPE et un budget plus im-

portant pour assumer la coordination des espaces tests de Nouvelle Aquitaine et re-

cruter afin d’assurer pleinement cette mission. 

Adopter un schéma stratégique à 5 ans soit 2024-2028, c’est marquer une ambition, 

indiquer le chemin et inviter le plus grand nombre à nous rejoindre. 

Champs du partage devrait accueillir en 2024 ses premiers entrepreneurs salariés en 

CESA et nous permettre d’affirmer la fonction de Coopérative d’Activités et d’Emploi 

(CAE). 

Champs du Partage qui fêtera ses 10 ans à la fin de l’année est à un tournant de son 

histoire. 

Nous avons engagé en février une négociation avec la Région afin d’accompagner 

les investissements sur les lieux tests et mettre en place un fonds d’amorçage pour les 

porteurs de projets quel que soit le volume ou la nature des productions. Une partie 

de l’année 2024 sera consacrée à ce travail. 

Nous accompagnerons en Poitou Charentes et en Limousin les associations qui nous 

demanderont d’assurer la fonction couveuse, soit d’année en année, soit le temps 

que la structure ait trouvé son autonomie. 

Nous soutiendrons également les collectivités locales dotées d’un plan alimentaire ter-

ritorial (PAT) qui nous solliciteront par la mise en place du test agricole sur leur territoire. 

Nous avons donc besoin pour cela d’administrateurs, de coopérateurs, de tuteurs, de 

citoyens engagés et des mouvements de l’éducation populaire pour répondre à cet 

immense défi qu’est l’installation en agriculture paysanne. 

 

Dominique Gouëset 

Président de Champs du Partage. 


